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Instruction
aux prÃ©fets - L'eau et les cours d'eau constituent un bien commun et 
une ressource essentielle pour l'activitÃ© et le dÃ©veloppement des 
territoires. Des incomprÃ©hensions persistent sur leur localisation et 
sur leur entretien ; des conflits et des contestations concernant les 
critÃ¨res de la police de l'eau ont conduit Ã  la mise en place d'un 
groupe de travail (professions agricoles, associations, Office national 
de l'eau et des milieux aquatiques, fÃ©dÃ©ration Forestiers PrivÃ©s de 
France, directions dÃ©partementales des territoires, direction de l'eau 
et de la biodiversitÃ©) depuis plusieurs mois, que SÃ©golÃ¨ne Royal a 
rÃ©uni. Ã€ l'issue de la rÃ©union, la ministre de l'Ã‰cologie a dÃ©cidÃ© 
d'adresser aux prÃ©fets une instruction leur demandant : 1. d'Ã©tablir une
cartographie locale des cours d'eau avec, pour objectif, de couvrir les
deux tiers du territoire d'ici la fin de l'annÃ©e ; 2. d'Ã©laborer, sur 
la base d'un modÃ¨le national, des guides pratiques d'entretien Ã  
destination des riverains des cours d'eau ; enfin, 3. d'adopter une 
charte contrÃ´leur-contrÃ´lÃ© pour mieux faire comprendre le travail de la 
police de l'eau.



Tous les propriÃ©taires ou exploitants de parcelles 
attenantes Ã  un cours d'eau sont chargÃ©s de son entretien. L'entretien 
d'un cours d'eau consiste dans le maintien ou la restauration de la 
libre circulation des eaux mais Ã©galement de tout l'Ã©cosystÃ¨me qu'il 
reprÃ©sente, Ã  savoir le lit et les berges. Cet entretien, s'il est fait 
rÃ©guliÃ¨rement, permet d'assurer le libre Ã©coulement des eaux sans 
perturber le milieu naturel.
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